
Zones urbaines

UA - Zone urbaine dense du bourg et des villages

UB - Zone urbaine pavillonnaire

UE - Zone urbaine accueillant les équipements

UX - Zone urbaine accueillant les principales activités économiques

Zones à urbaniser

AU - Zone à urbaniser à court ou moyen terme à vocation d'habitat

Zone agricole

A - Zone agricole

Ap - Secteur agricole d'intérêt paysager

Bâtiments d'intérêt architectural ou patrimonial pour lesquels est autorisé le changement de destination
au titre de l'article L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Zones naturelles

N - Zone naturelle

Ne - Secteur naturel de taille et de capacité d'accueil limitée intégrant des équipements
et des services publics ou d'intérêts collectifs

NP - Zone naturelle protégée (réservoir de biodiversité et corridors écologiques)

Autres éléments

Emplacements réservés (Article L123-2c du Code de l'Urbanisme)

Espace Boisé Classé : Bois (Article L130-1 du Code de l'Urbanisme)

Espace Boisé Classé : Haies (Article L130-1 du Code de l'Urbanisme)

Patrimoine protégé (Article L123-1-5 III du Code de l'Urbanisme)

Point de vue

Element bâti

Patrimoine protégé (Article L123-1-5 III du Code de l'Urbanisme)
: boisements

Canalisation de transport de gaz (gérée par GRT Gaz)

Secteur de danger très grave défini au titre de
l'article R123-11b du Code de l'Urbanisme

Secteur de danger grave défini au titre de
l'article R123-11b du Code de l'Urbanisme

Secteur de danger significatif défini au titre de
l'article R123-11b du Code de l'Urbanisme

Périmètre de la zone inondable par le Plan de Prévention du Risque d'Inondation de la vallée de la Charente

Constructions non reportées sur le cadastre numérisé émanant de la DGFIP
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